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PROJET DE RÉSOLUTION

COMMERCE ET INTÉGRATION DANS LES AMÉRIQUES

(Examiné par la Commission générale à sa réunion du 27 mai 2005)
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

[RAPPELANT la résolution AG/RES. 2014 (XXXIV-O/04) de l’Assemblée générale intitulée: “Commerce et intégration dans les Amériques”];

[RÉAFFIRMANT les considérants contenus dans la résolution AG/RES. 2014, lesquels reprennent les antécédents et fixent la direction du traitement de cette question au sein de l’Organisation des États Américains (OEA)];


[VU le rapport du Conseil permanent sur la Dixième Réunion ordinaire du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI) (AG/doc.  /05), en particulier en ce qui concerne le rapport qu’ont adressé conjointement le Conseil permanent et la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI) à l’Assemblée générale conformément à la résolution AG/RES. 2014 (XXXIV-O/04), “Commerce et intégration dans les Amériques”];


[SOULIGNANT l’engagement des États membres à appuyer le commerce international et l’intégration sur la base des principes et des droits énoncés dans la Charte de l’OEA];

[PRENANT EN COMPTE que dans le Continent américain évoluent actuellement différents processus d’intégration],
DÉCIDE:
1.
De prendre note du rapport d’activités du Secrétariat général au sujet de la mise en œuvre de la résolution AG/RES. 2014 (XXXIV-O/04), “Commerce et intégration dans les Amériques” AG/doc.4381/05 rev. 1.

2.
De charger le Secrétariat général des actions suivantes à travers le Secrétariat au développement intégré (SEDI):
a.
De continuer à fournir, un soutien analytique, y compris des études et une assistance technique dans le cadre du Comité tripartite, ou sur la demande des entités respectives créées en vertu des Déclarations ministérielles de San José, de Toronto, de Buenos Aires, de Quito et de Miami dans le cadre du processus de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA); de continuer aussi à fournir une assistance technique aux États membres qui en font la demande, en relation avec des questions liées à la ZLEA, selon les prescriptions énoncées dans les déclarations précitées et dans le Pan d’action du Troisième Sommet des Amériques;
b.
De prêter un appui analytique de même nature, notamment sous forme d’études, et d’assistance technique aux États qui le demandent, dans le cadre du Programme de coopération continentale, liés aux processus d’intégration sous-régionaux et régionaux qui œuvrent dans le Continent américain;

c.
De prêter un appui aux pays en vue de la mise en œuvre de leurs stratégies nationales et/ou régionales en vue du renforcement des capacités commerciales, dans le contexte du Programme de coopération continentale de la ZLEA et d’autres processus de coopération liés aux accords de libre-échange et d’intégration dans les Amériques, en veillant particulièrement à prêter assistance aux économies de petite taille, afin que ces pays puissent participer activement aux négociations, donner suite à leurs engagements et obtenir des avantages en termes de croissance économique, de compétitivité et de réduction de la pauvreté;
d.
D’appuyer les pays en quête d’assistance pour accroître leur capacité à achever les négociations qui se déroulent au titre de l’Accord de libre-échange; à se préparer à appliquer les termes de cet accord, et pour accroître leur capacité à effectuer leurs échanges commerciaux, et à s’adapter avec succès à l’intégration;

e.
De continuer à fournir une assistance technique, en coordination avec l’Organisation mondiale du commerce (OMC), pour appuyer les efforts nationaux déployés par les États membres en vue d’intégrer le commerce dans les plans nationaux de développement et dans les stratégies de réduction de la pauvreté, en accord avec la “Nouvelle stratégie de coopération technique de l’OMC: Coopération technique pour le renforcement des capacités, la croissance et l’intégration”;
f.
De soumettre les rapports d’activités qui lui sont demandés par le Conseil permanent et la CEPCIDI, et un plan de travail annuel pour 2006 faisant état des activités prévues en vue de leur examen et de leur approbation;
e.
De continuer, en collaboration avec le Système d’information sur le commerce extérieur (SICE), à fournir des informations sur le commerce et les questions connexes au Continent américain, par le biais de son site Internet; et que l’OEA, en sa qualité de membre du Comité tripartite, poursuive sa mission de soutien au processus de la ZLEA en tenant actualisé le site officiel de la ZLEA; d’actualiser de façon permanente un calendrier des dates butoirs fixées par les groupes de négociation pour la présentation des observations par les délégations; d’administrer le Service de diffusion des documents (SDD), qui est un système de distribution sécurisé, confidentiel, instantané et fiable des documents sur le processus de négociations de la ZLEA.
3.
De renouveler son appui aux activités de collaboration en matière de commerce et d’intégration du Secrétariat général de l’OEA avec les autres membres du Comité tripartite, et aux activités de coopération avec d’autres organisations et institutions spécialisées de nature sous-régionale, régionale, et multilatérale.
4.
De charger le Conseil permanent de continuer à fournir les ressources qui s’avèrent nécessaires pour répondre de façon positive aux demandes de soutien technique émanées d’entités du processus de négociation de la ZLEA, et de tout autre processus d’intégration sous-régional ou régional, notamment en réaffectant, le cas échéant, des ressources à cette fin, ainsi qu’aux demandes  émanées des États membres dans le contexte du Programme de coopération continentale pour le renforcement des capacités commerciales dans trois secteurs: préparation en vue des négociations; mise en œuvre d’engagements commerciaux, et transition vers l’intégration et la compétitivité. 
5.
De prendre note des importantes réalisations du Système d’information sur le commerce extérieur (SICE), notamment des mesures adoptées pour accroître les informations qu’elle fournit  sur le commerce et les questions connexes, et augmenter le nombre de ses abonnés, et pour assurer ainsi la continuité de ses opérations.
6.
D’arrêter que les mandats définis dans les paragraphes précédents seront mis en œuvre en fonction des ressources inscrites à ce titre au Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources.
7.
De demander au Conseil permanent de faire rapport à l’Assemblée générale, lors de sa trente-sixième Session ordinaire, sur la mise en œuvre de la présente résolution. 
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